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Cartographie des zones européennes

* �Monaco, Andorre et le Vatican utilisent l’euro comme monnaie nationale mais ne font pas 
partie des pays de la zone euro. 

Le Royaume Uni ne fait plus partie de l’EEE depuis le 1er février 2020 mais reste membre 
de la zone SEPA.

Le Vatican et Andorre ont intégré la zone SEPA au 01/03/2019.

La Bulgarie utilise l’euro comme monnaie nationale depuis son entrée dans la zone Euro 
le 01/01/2026.

Glossaire des services les plus 
représentatifs rattachés à un compte  
de paiement
(Article D.312-1-1 I.A. du code monétaire et financier)

Abonnement à des services de banque à distance (internet, téléphone fixe, SMS, etc.)

Ensemble de services rendus par la banque disposant ou non d’agence ou de lieu 
d’accueil de la clientèle et utilisant les nouvelles technologies (internet, téléphone...) 
pour réaliser à distance – tout ou partie – des opérations sur le compte bancaire.

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du compte par SMS

Le compte est débité des frais perçus au titre de l’abonnement au service des alertes 
ainsi que le cas échéant des frais perçus lors de chaque envoi de SMS.

Tenue de compte

L’établissement tient le compte du client.

Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement internationale à débit immédiat)

L’établissement fournit une carte de paiement liée au compte du client. Le montant 
de chaque opération effectuée à l’aide de cette carte est débité directement et 
intégralement sur le compte du client, au jour le jour.

Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement internationale à débit différé)

L’établissement fournit une carte de paiement liée au compte du client. Le montant 
de chaque opération effectuée à l’aide de cette carte est débité directement et 
intégralement sur le compte du client, à une date convenue. Elle permet également 
d’effectuer des retraits qui sont débités au jour le jour sur le compte.

Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement à autorisation systématique)

L’établissement fournit une carte de paiement liée au compte du client. Le montant 
de chaque opération effectuée à l’aide de cette carte est débité directement et 
intégralement sur le compte du client, après vérification automatique et systématique 
du solde (ou provision) disponible sur son compte.

Retrait d’espèces (cas de retrait en euros dans la zone euro à un distributeur 
automatique d’un autre établissement avec une carte de paiement internationale)

Le client retire des espèces à partir de son compte, en euros avec une carte de 
paiement internationale depuis le distributeur automatique d’un autre établissement.

Cotisation à une offre d’assurance perte ou vol de moyens  de paiement

Le compte est débité des frais perçus par l’établissement au titre de la cotisation 
à l’offre d’assurance.
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Virement (cas d’un virement SEPA occasionnel)

L’établissement qui tient le compte vire, sur instruction du client, une somme d’argent 
du compte du client vers un autre compte, à titre occasionnel.

Prélèvement (frais par paiement d’un prélèvement SEPA)

Le client autorise un tiers (le bénéficiaire) à donner instruction à l’établissement 
qui tient le compte de ce client de virer une somme d’argent du compte du client 
vers celui du bénéficiaire. Cet établissement vire ensuite le montant considéré au 
bénéficiaire à la date ou aux dates convenues entre le client et le bénéficiaire. 
Le montant concerné peut varier. Le compte est débité des frais perçus par 
l’établissement pour le paiement d’un prélèvement SEPA présenté par le bénéficiaire.

Prélèvement (frais de mise en place d’un mandat de prélèvement SEPA)

Le client autorise un tiers (le bénéficiaire) à donner instruction à l’établissement 
qui tient le compte de ce client de virer une somme d’argent du compte du client 
vers celui du bénéficiaire. Cet établissement vire ensuite le montant considéré au  
bénéficiaire à la date ou aux dates convenues entre le client et le bénéficiaire. 
Le montant concerné peut varier. Le compte est débité des frais perçus par 
l’établissement pour la mise en place d’un mandat de prélèvement SEPA.

Commission d’intervention

Somme perçue par l’établissement pour l’intervention en raison d’une opération 
entraînant une irrégularité de fonctionnement du compte nécessitant un traitement 
particulier (présentation d’un ordre de paiement irrégulier, coordonnées bancaires 
inexactes, absence ou insuffisance de provision…).
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Références

1 Frais prélevés sur chaque compte inactif dans la limite du solde créditeur du compte.
2 Retraits au(x) seul(s) distributeur(s) de votre agence avec la carte LSA et retraits au(x) seul(s) distributeur(s) de 
votre Caisse Régionale avec la carte LSB.
3 �Document hors relevé de compte et Imprimé Fiscal Unique.  
4 � Service Disponible depuis l’application mobile Ma Banque.
5 Conditions en vigueur au 02/06/2025. Offre réservée aux titulaires majeurs d’un compte de dépôt particulier 
ouvert dans une Caisse régionale du Crédit Agricole et d’un accès au service de banque à distance par Internet. 
L’utilisation du service Wero nécessite l’acceptation des Conditions générales d’utilisation Ma Banque, un 
enrôlement au service Wero, la détention d’un smartphone compatible et un numéro de téléphone ou une 
adresse e-mail fiabilise. Il permet de réaliser des virements instantanés SEPA entre particuliers dans la limite 
de 500 € par envoi d’argent et des plafonds de l’utilisateur fixes dans sa Convention de compte. Le bénéficiaire 
doit être enregistre dans l’annuaire Wero.
6 Paiement Mobile : Téléchargement et accès gratuits de l’application Paiement Mobile, hors cout de 
communication selon opérateur. L’utilisation de l’application est soumise à conditions et nécessite un 
abonnement au service Crédit Agricole En Ligne et la détention d’un smartphone compatible avec accès à 
Internet.
7 ��DÉBIT : sont notamment considérées comme des cartes de la catégorie débit :
- les cartes à débit immédiat
- les cartes à autorisation systématique avec contrôle du solde.
8 CRÉDIT : sont considérées comme des cartes de crédit : 
- �les cartes à débit différé, qui portent désormais la mention CRÉDIT. Les opérations de paiement effectuées 
bénéficient d’un différé de paiement, sans frais d’intérêt, et sont prélevées mensuellement sur le compte support.

- �les cartes de crédit associées à un crédit renouvelable. Ces cartes portent la mention « CARTE DE CRÉDIT ». 
Les opérations de paiement et retraits effectuées à crédit sont imputées directement sur le compte de crédit 
renouvelable auquel la carte est rattachée. 

9 La « Cartwin » est une CARTE DE CRÉDIT, associée à un compte de dépôt et à un crédit renouvelable. Elle porte 
la mention « CARTE DE CRÉDIT ». Les retraits sont toujours débités immédiatement sur le compte associé ou 
sur le compte de crédit renouvelable.
Les paiements réalisés à crédit sont débités immédiatement sur le compte de crédit renouvelable.
Les paiements réalisés au comptant sont débités sur le compte de dépôt en fonction du type de débit de la 
carte choisie par le client :
- carte à débit immédiat : le compte associé est débité au fur et à mesure des paiements,
- �carte à débit différé : les paiements sont cumulés et prélevés une fois par mois, à date régulière.
Le montant de la cotisation est hors coût du crédit. 
10 En application de l’article L.312-1-3 alinéa 2 du code monétaire et financier relatif à l’offre spécifique destinée 
aux clients en situation de fragilité financière.
11 En application de l’article R.312-4-3 du code monétaire et financier, ce montant est revalorisé annuellement 
en fonction de l’indice INSEE des prix à la consommation hors tabac.
12 ASSURANCES ET PRÉVOYANCE :  
Les contrats d’assurance et de prévoyance sont proposés par la Caisse Régionale de Crédit Agricole 
Centre France en sa qualité d’intermédiaire en assurance enregistre a l’ORIAS sous le numéro 07 023 162  
(www.orias.fr).
Ces contrats sont souscrits auprès de :
• PACIFICA S.A. au capital entièrement libéré de 455 455 425 euros. Entreprise régie par le Code des 
assurances - Siège social : 8-10 Boulevard de Vaugirard - 75724 Paris Cedex 15. 352 358 865 RCS Paris. N° de 
TVA : FR 95 352 358 865 ;
• PREDICA - S.A. au capital de 1 029 934 935 € entièrement libéré - Entreprise régie par le Code des assurances 
- Siège social : 16-18 boulevard de Vaugirard - 75015 Paris. 334 028 123 RCS Paris ;
• CAMCA Caisse d’Assurances Mutuelles du Crédit Agricole - société d’assurance mutuelle à cotisations 
variables. Siège social : 53, rue La Boétie - 75008 PARIS, immatriculée auprès de l’INSEE sous le numéro Siret 
784 338 527 00053.
Ces entreprises sont régies par le Code des Assurances, soumises au contrôle de l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR) sise 4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09.
Les contrats d’assurance dommages sont assurés par PACIFICA.
Les contrats d’assurance décès et d’assurance dépendance sont assurés par PREDICA. Financement Obsèques 
est un contrat d’assurance de groupe vie-entière à adhésion facultative souscrit par l’Andecam auprès de 
PREDICA, SA au capital entièrement libéré de 1 029 934 935 €, entreprise régie par le Code des Assurances. 
Siège Social : 16-18 boulevard de Vaugirard - 75015 Paris. Les prestations d’assistance des contrats « Garantie 
Assistance décès », « Vers l’Autonomie Assistance » et « Assistance Obsèques » sont assurées par EUROP 
ASSISTANCE - Société Anonyme au capital de 67 712 744 €, entreprise régie par le Code des assurances, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 451 366 405, sise 2 rue 
Pillet-Will, 75009 PARIS. Les prestations d’assistance Obsèques sont mises en œuvre par EUROP ASSISTANCE 
FRANCE, société par actions simplifiée au capital de 67 712 744 €, dont le siège est sise 11-17, avenue François 
Mitterrand, 93210 Saint-Denis, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le 
numéro 403 147 903 RCS Bobigny, et par PREVISEO OBSEQUES SA au capital de 500 000 €, siège social : 16-18 
boulevard de Vaugirard 75015 Paris, 409 866 RCS Paris.
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Résoudre un litige

En premier recours amiable : votre agence et le service clients.

Votre agence. Votre agence est à votre disposition pour vous fournir tous les renseignements sur le 
fonctionnement de votre compte ou sur l’utilisation des services mis à votre disposition et répondre 
à vos éventuelles réclamations.

Le service clients. Si la réponse apportée par votre agence ne vous satisfait pas, ou si vous n’avez pas 
eu de réponse, vous avez la possibilité de formuler votre réclamation par écrit auprès de notre service 
clients. Il s’efforcera de trouver la meilleure solution à votre différend.
Vous avez toujours la possibilité de formuler votre réclamation à l’oral ou par messagerie instantanée. 
Dans ce cas, si la réponse qui vous a été apportée ne vous donne pas immédiatement entière 
satisfaction et si vous ne disposez pas d’une copie datée de votre réclamation, nous vous invitons 
à la formuler par écrit. Notez que sans réclamation formulée par écrit, vous ne pourrez pas saisir le 
médiateur.

Pour saisir notre service clients, vous pouvez écrire à notre adresse 1, avenue de la Libération - 
63045 CLERMONT-FERRAND CEDEX 9, ou en allant sur notre site Internet : www.credit-agricole.fr/
ca-centrefrance.

Votre agence ou le service clients accuse réception de votre réclamation écrite dans un délai maximal 
de 10 jours ouvrables à compter de l’envoi de votre réclamation. Votre agence ou le service clients 
apporte une réponse à votre réclamation écrite dans un délai de 2 mois au plus tard à compter de 
l’envoi de votre réclamation.

Les contrats d’assurance emprunteur des prêts immobiliers et prêts à la consommation sont assurés par 
PREDICA. Le risque Perte d’emploi est assuré par PACIFICA. Il peut arriver que l’état de santé de l’emprunteur 
ne lui permette pas de bénéficier des conditions d’assurance standardisées. 
Les contrats d’assurance SécuriCOMPTE, SécuriWEB, SécuriCOMPTE Découvert et SécuriTRESORERIE sont 
souscrits auprès de CAMCA.
Les contrats d’assurance santé des étudiants à l’étranger 18-31 ans sont souscrits auprès d’April. S.A.S. au 
capital de 200 000 € - RCS Paris 309 707 727. Intermédiaire en assurances - Immatriculée a l’ORIAS sous le 
n°07 008 000 (www.orias.fr). Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 4 place de Budapest - CS 
92459 - 75436 Paris Cedex 09 - FRANCE. Produit conçu et géré par APRIL International Care France et assuré 
par Axéria Prévoyance (pour la garantie frais de santé et individuelle accident), Chubb European Group SE 
(pour les garanties assistance rapatriement, responsabilité civile vie privée, stages et locatives et assurance 
bagages) et Solucia PJ (pour la garantie assistance juridique). NAF6622Z - N° IDENTIFIANT TVA FR60309707727.
13 Module souscrit avant le 01/01/2017 : Facturation des intérêts débiteurs puis ristourne à hauteur du forfait 
annuel (5€, 10€, 15€, 20€, 25€) selon la tranche choisie.	  
Module souscrit après le 01/01/2017 : Facturation des intérêts débiteurs puis ristourne à hauteur du forfait 
annuel (5€, 10€, 15€, 20€) selon la tranche choisie.
14 Les montants comprennent les frais de lettre d’information préalable et s’il y a lieu la commission 
d’intervention.
15 Les montants comprennent, s’il y a lieu, la commission d’intervention.
16  �Sous réserve d’étude et d’acceptation de votre dossier.
17 �Mandat de placement automatisé des excédents de trésorerie.
18 Les tarifs détaillés ci-dessus couvrent l’ensemble des opérations liées à la succession réalisées sur les 
comptes suivants : compte de dépôt, compte sur livret (CSL) et autres produits d’épargne constitués sur la 
base du CSL, livret A, livret de développement durable et solidaire (LDDS), livret d’épargne populaire (LEP), 
plan d’épargne populaire (PEP), livret jeune, compte épargne logement (CEL), plan épargne logement (PEL) et 
compte épargne d’assurance pour la forêt (CIFA). Sont également couvertes les opérations liées à la succession 
réalisées sur les comptes ouverts au nom du défunt utilisés pour un usage professionnel.
19 En application de l’article L. 312-1-4-1 du code monétaire et financier, l’héritier justifie de sa qualité d’héritier 
soit par la production d’un acte de notoriété, soit par la production de l’attestation prévue au cinquième alinéa 
de l’article L. 312-1-4 du code monétaire et financier.
20 En application de l’article L. 312-1-4-1 du code monétaire et financier, les opérations liées à la succession sont 
manifestement complexes dans l’une des situations suivantes:
•	 en cas d’absence d’héritiers mentionnés au 1° de l’article 734 du code civil c’est-à-dire les enfants du défunt 

et leurs descendants.
•	 en cas de présence d’un contrat de crédit immobilier en cours à la date du décès,
•	 en cas de présence d’un ou plusieurs comptes à clôturer du défunt de nature professionnelle,
•	 en cas de constitution de sûretés sur les comptes et produits d’épargne à clôturer,
•	 en cas d’existence d’éléments d’extranéité (par exemple : résidence habituelle du défunt ou d’un héritier à 

l’étranger).
21 Le contrat de télésurveillance est proposé par NEXECUR Protection, Groupe Crédit Agricole. 13, rue de Belle-
Ile - 72190 Coulaines - SAS au capital de 12 547 360 euros - SIREN 799 869 342 RCS LE MANS - N° TVA FR 
19 799869342 - Agrément CNAPS AUT-072-2113-07-09-20140389180 « l’autorisation d’exercice ne confère 
aucune prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient ».
22 NEXECUR ASSISTANCE : SAS au capital de 23 450 euros. Siège social : 13, rue de Belle Ile - 72190 Coulaines. 
SIREN 515 260 792 RCS LE MANS. N° TVA FR 88 515260792. SAP 515 260 792.
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Ile - 72190 Coulaines - SAS au capital de 12 547 360 euros - SIREN 799 869 342 RCS LE MANS - N° TVA FR 
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Les cas particuliers :

-	 Si la réclamation porte sur un service de paiement, nous nous engageons à vous apporter une 
réponse dans les 15 jours ouvrables suivant la réception de votre réclamation, ou au plus tard 
dans les 35 jours ouvrables en cas de situations exceptionnelles.

-	 Si la réclamation porte sur la souscription, la gestion, l’application ou l’interprétation de votre 
contrat d’assurance et que la réponse apportée par votre conseiller ne vous satisfait pas, vous 
pouvez contacter le service consommateurs ou clients de la compagnie d’assurance concernée à 
l’adresse suivante :
•	 Concernant les contrats assurés par Pacifica :  

Service Consommateurs Pacifica / 8-10, boulevard de Vaugirard / 75724 Paris Cedex 15
•	 Concernant les contrats assurés par Predica :  

Predica / Service Clients 75724 / Paris Cedex 15
•	 Concernant les contrats assurés par CAMCA :   

CAMCA - 53, rue de la Boétie, 75008 Paris

A compter de la date d’envoi de votre réclamation écrite, vous recevrez un accusé de réception dans 
les 10 jours ouvrables et une réponse a votre réclamation au plus tard dans un délai de 2 mois.

En dernier recours amiable : le médiateur.

La saisine d’un médiateur est le dernier recours amiable.

Vous pouvez saisir gratuitement et par écrit l’un des médiateurs ci-dessous, selon son domaine de 
compétence :
-	 sous réserve que, vous n’avez pas pu résoudre au préalable votre différend directement auprès de 

votre agence et du service clients de votre Caisse Régionale (ou de votre compagnie d’assurance) 
par une réclamation écrite ; ou

-	 en tout état de cause dans un délai de deux mois après l’envoi d’une première réclamation écrite 
quel que soit l’interlocuteur ou le service auprès duquel elle a été formulée et qu’il y ait été ou non 
répondu.

Votre demande doit être adressée au Médiateur compétent dans un délai d’un an à compter de 
la réclamation écrite formulée auprès de votre Caisse Régionale (ou de la compagnie d’assurance 
concernée). A compter de la date à laquelle la saisine du Médiateur vous a été notifiée par ce dernier 
ainsi qu’à votre Caisse Régionale (ou à la compagnie d’assurance concernée), l’issue de la médiation 
prendra fin au plus tard dans un délai de 90 jours, sauf prolongation par le Médiateur en cas de litige 
complexe.

Dans le cadre de votre saisine du Médiateur, vous nous autorisez expressément à communiquer au 
Médiateur tous les documents et informations utiles a l’accomplissement de sa mission. Vous nous 
déliez donc du secret bancaire vous concernant, pour les besoins de la médiation.

Le médiateur bancaire. Si la réponse apportée par notre Service Clients ne vous satisfait pas, et 
que le litige concerne un produit bancaire ou la commercialisation d’un produit d’assurance, ou en 
cas d’absence de réponse à votre réclamation dans un délai de 2 mois à compter de votre 1ère 
réclamation écrite, vous pouvez contacter gratuitement le Médiateur bancaire. Il vous suffit de lui 
transmettre vos éléments :

•	 Sur le site internet : kergommeaux-mediateur-consommation.fr
•	 Par courrier à l’adresse suivante : M. de Kergommeaux, médiateur de la consommation -  

68, Avenue d’Iéna 75116 Paris

Cas particuliers :

Le médiateur assurance. Pour tout litige relatif aux contrats d’assurance (hormis leur 
commercialisation), vous pouvez saisir gratuitement le Médiateur de l’assurance si le service clients de 
la compagnie d’assurance concernée n’a pas pu répondre à votre insatisfaction ou en cas d’absence 
de réponse à votre réclamation dans un délai de 2 mois à compter de votre 1ère réclamation écrite :  

•	 Sur le site internet : www.mediation-assurance.org
•	 Par courrier à l’adresse suivante : La Médiation de l’Assurance - TSA 50110 - 75441 Paris Cedex 09 

Le médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF).  Pour tout litige relatif à des produits 
ou services financiers, si la réponse apportée par notre Service Clients ne vous satisfait pas ou en 
cas d’absence de réponse à votre réclamation dans un délai de 2 mois à compter de votre 1ère 
réclamation écrite, vous pouvez saisir gratuitement le Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers 
(AMF) : 

•	 Sur le site internet : www.amf-france.org
•	 Par courrier à l’adresse suivante : Autorité des Marchés Financiers - Le Médiateur - 17, place de 

la Bourse - 75082 PARIS Cedex 2

Pour tout litige relatif à un contrat ou une opération réalisé(e) en ligne, vous pouvez recourir à la 
plateforme européenne de Règlement des Litiges en Ligne accessible à l’adresse internet suivante : 
https://webgate.ec.europa.eu/odr.



Les montants sont indiqués toutes taxes comprises.
Pour les produits soumis à la TVA, celle-ci est calculée au taux en vigueur.

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL DE CENTRE FRANCE  
Siège Social : 1, avenue de la Libération - 63045 Clermont-Ferrand cedex 9.

Société coopérative à capital variable agréée en qualité d’établissement de crédit
Société de courtage d’assurance inscrite au Registre des Intermédiaires en Assurance  

sous le n° 07 023 162 - SIREN 445 200 488 RCS Clermont-Ferrand -  
N° de TVA intracommunautaire : FR 37 445 200 488 - Contrôlée par l’Autorité de Contrôle 

Prudentiel et de Résolution : 4, place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 9.
 Identifiant CITEO FR234313_01EZOD

CAMCA - Siège social : 53, rue de la Boétie, 75008 Paris. 
Société d’Assurances Mutuelles à cotisations variables régie par le Code des assurances, 

immatriculée auprès de l’INSEE sous le numéro SIRET 784 338 527 00053.

PACIFICA - Siège social : 8-10 boulevard Vaugirard, 75724 Paris cedex 15.  
Siren 352 358 865 RCS Paris. Entreprise régie par le Code des assurances.  

Société Anonyme au capital entièrement libéré de 455 455 425 euros.

PREDICA - Siège social : 16/18 boulevard Vaugirard, 75015 Paris.  
SIREN B 334 028 123 RCS Paris. Entreprise régie par le Code des assurances.  

Société Anonyme au capital entièrement libéré de 1 029 934 935 euros.
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Pour consulter vos comptes, découvrir les nouveautés
	 https://www.credit-agricole.fr/ca-centrefrance

Et depuis votre mobile Application Ma Banque*
Application Paiement Mobile*

Espace sociétaires	 https://www.societairescacf.fr/

Assistant digital 04 73 74 40 80**

Crédits consommation 0 800 400 888***

Opérations de bourse 0 800 268 773***

Assurances 0 800 400 222***

Service clients	 service.clients@ca-centrefrance.fr

* Applications Ma Banque et Paiement Mobile pour IOS et Android.
** Service gratuit + prix d’un appel
*** Service et appel gratuits hors coût éventuel de l’opérateur téléphonique.

Votre banque pratique

Nos conditions tarifaires sont consultables auprès de l’ensemble de nos agences et sur Internet 
https://www.credit-agricole.fr/ca-centrefrance (hors coût du fournisseur d’accès à Internet).

Notre politique de protection des données est disponible sur notre site Internet : 
https://www.credit-agricole.fr/ca-centrefrance


